
                                                             
 

 
RÈGLEMENTS DU CLUB 

 
PATINAGE PLUS ET BAMBINS 

 
 

1. Le port du casque de sécurité rigide ou de type cycliste est obligatoire pour la 
catégorie «  initiation au patin » c’est-à-dire tous ceux qui n’ont pas réussi l’étape 2. 
Par la suite il est préférable de continuer à porter un casque de sécurité. On conseille 
aux parents de vérifier auprès de l’entraineur responsable afin de leur permettre de 
juger de ce qui est  le plus sécuritaire pour leur enfant.  

  
 

2. Le port de jeans est strictement défendu pour les patineurs et le port de gants ou de 
mitaines sont obligatoires.  
 

                               
3. Tous les patineurs doivent avoir le visage dégagé et les cheveux attachés. 

 
 

4. La présence des parents est obligatoire dans l’aréna durant toute la durée du cours et il 
est impératif de ne pas nuire au bon fonctionnement du cours. 

 
 

5. Les parents ne sont pas admis dans la descente menant à la glace. 
 
 

6. Le club n’est pas responsable des objets perdus ou volés. 
 
 

7. Les patineurs pour qui aucun paiement n’est reçu  à la date prévue ne seront pas 
invités aux activités de début de saison.  

 
 

8. Pour toute information ou problème le parent devra s’adresser à la responsable du 
Patinage plus. 

 
 


